
Ville de CAGNES-SUR-MER

Dans le cadre de la manifestation « Promenade en Fête », la ville de Cagnes-sur-Mer ouvre le bord de mer
aux piétons et le ferme à la circulation sur la Promenade de la Plage (entre le boulevard Kennedy et
l’avenue Jean Jaurès).

� Le stationnement sera donc interdit sur la Promenade de la Plage (entre le boulevard Kennedy et l’avenue
Jean Jaurès) à partir de 17h le mardi 13 juillet et jusqu’à 3h du matin le mercredi 14 juillet 2010.

� La circulation sera donc interdite dans les deux sens de la Promenade de la Plage (entre le boulevard
Kennedy et l’avenue Jean Jaurès) à partir de 19h le mardi 13 juillet et jusqu’à 3h du matin le mercredi 14
juillet 2010.

Itinéraires conseillés :
� en venant d’Antibes par la route du bord de mer : rejoindre l’av. de Nice (ex RN7) par le bd Kennedy.
� en venant de Nice par la route du bord de mer : rejoindre l’av. de Nice (ex RN7) par l’av. Jean Jaurès.

En cas d’urgence seulement, contacter la police municipale : 04 93 22 19 22
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